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PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. VAUDREUIL-SOULANGES. 
MUNICIPALITÉ DE VAUDREUIL-SUR-LE-LAC  

 
 

RÈGLEMENT 357-2021  
RELATIF AUX MODALITÉS DE PUBLICATION DES AVIS PUBLICS 

 
CONSIDÉRANT QU’une municipalité peut, en vertu des dispositions de l’article 433.1 du Code 
municipal du Québec, adopter un règlement sur les modalités de publication de ses avis 
publics;  
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil de la Municipalité de Vaudreuil-sur-le-Lac juge donc approprié 
d’adopter un règlement conformément aux dispositions de cette loi;   
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été donné par la conseillère Martine André le 1er 
février 2021, et qu’un projet de règlement a été déposé à la séance ordinaire du conseil 
municipal du 1er mars 2021, le tout conformément aux dispositions de l’article 445 du Code 
municipal du Québec (L.R.Q., c. C-27.) 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement a été remise aux membres du conseil au moins 72 
heures avant la présente séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies de ce règlement sont disponibles pour consultation sur le site 
internet depuis le début de la séance;  
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil déclarent avoir lu ce projet de règlement et 
renoncent à sa lecture; 
  
Il est proposé par le conseiller André Bélanger, 
appuyé par la conseillère Elizabeth Tomaras 
ET RÉSOLU :  
 
D’ADOPTER le Règlement numéro 357-2021 relatif aux modalités de publication des avis 
publics, tel que reproduit ci-après :          
 
QU'IL SOIT, PAR LE PRÉSENT RÈGLEMENT, DÉCRÉTÉ ET STATUÉ COMME SUIT : 
 

ARTICLE 1 : Le présent règlement est connu sous le nom de « Règlement 357-2021 
relatif aux modalités de publication des avis publics » 

 
AVIS PUBLICS ASSUJETIS  
 
 

ARTICLE 2 : Les avis publics assujettis aux dispositions du règlement sont ceux exigés en 
vertu de toute loi ou tout règlement régissant la Municipalité de Vaudreuil-
sur-le-Lac. 

 
PUBLICATIONS ET AFFICHAGE  
 
ARTICLE 3 :  Les avis publics visés à l’article 2 seront, à compter de la date d’entrée en 

vigueur du présent règlement, publiés dans le site internet de la Municipalité 
de même que sur le babillard du Centre communautaire de la Municipalité de 
Vaudreuil-sur-le-Lac. 

 
APPELS D’OFFRES PUBLICS  
  
ARTICLE 4 :  Malgré les dispositions de l’article 3 du présent règlement, les avis d’appels 

d’offres publics devront :  
 

a) Être publiés dans le site SEAO ou toute autre publication le remplaçant, 
le cas échéant, et  
 

b) Être également publié dans un journal, le cas échéant.  
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Le tout conformément à l’article 935 du Code municipal du Québec.  
 
 
ENTRÉE EN VIGUEUR  
 
ARTICLE 5 : Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
  
 
 


